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Ce mémoire s’intéresse à l’analyse, d’un point de vue économique et réglementaire, de la cohérence conceptuelle de l’approche tarifaire proposée par Hydro-Québec Distribution (ci-après le Distributeur) dans ce dossier. Un intérêt particulier est porté à l’intégration des coûts des achats postpatrimoniaux dans les tarifs.

D’un point de vue économique, la proposition tarifaire du Distributeur comporte deux aspects troublants. Premièrement, les tarifs ne contiennent pas le signal de prix égal au coût marginal du Distributeur, soit le coût de l’énergie postpatrimoniale. Deuxièmement, d’un point de vue global, les tarifs proposés ne permettront pas au Distributeur de récupérer l’ensemble des coûts associés à la demande totale d’électricité. Avec ces tarifs, les consommateurs, ainsi que l’ensemble des acteurs économiques dans le marché, ne verront pas les bons signaux de prix.

Les signaux de prix proposés mèneront assurément à une surconsommation d’électricité et à une sous-consommation d’autres biens substituts, en particulier l’efficacité énergétique et le gaz naturel. Notons que les biens substituts en question sont échangés sur des marchés concurrentiels et que leurs prix reflètent donc la concurrence et les coûts dans leurs marchés respectifs. La surconsommation de l’électricité sera due au fait que les prix dans le tarif ne reflètent pas adéquatement le coût marginal du Distributeur. Un des aspects troublants de la surconsommation de l’électricité est le potentiel de substitution inefficace du gaz naturel par cette dernière dans certains besoins de chauffage. Cette utilisation relativement inefficace de l’électricité pour certains besoins en chauffage, lorsqu’une partie importante de l’électricité est produite à la marge à partir de combustibles thermiques, aura des impacts négatifs non seulement sur les coûts, en augmentant les achats postpatrimoniaux, mais aussi sur l’environnement en augmentant l’utilisation des combustibles thermiques dans la production de l’électricité alourdissant ainsi le bilan des émissions de gaz à effet de serre produites.
Cette surconsommation d’électricité contribuera, de plus, à un problème de long terme dans la mesure où les prix de l’électricité inciteront les consommateurs d’énergie à des investissements en équipement électrique qui généreront une demande plus forte pour l’électricité dans le futur. L’appel aux achats postpatrimoniaux sera donc plus fort qu’il ne l’aurait été avec des prix plus près du coût marginal.

Il serait donc souhaitable, pour la société québécoise, que le Distributeur modifie sa proposition tarifaire. 
La première priorité devrait être accordée à la modification des prix d’énergie que voient les consommateurs pour que ces prix reflètent, à la marge, le coût marginal du Distributeur. Si le Distributeur est contraint à modifier progressivement les prix marginaux dans les tarifs, la priorité devrait être accordée aux tarifs où l’écart entre le coût marginal et le prix est le plus important.

Dans un deuxième temps, le Distributeur devrait, au minimum, chercher l’adéquation entre les coûts totaux et les revenus totaux. Il devrait absolument modifier les tarifs pour que les revenus totaux soient égaux aux coûts totaux, afin que le coût moyen de l’électricité que voient les consommateurs reflète au moins tous les coûts du service.
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1.
Introduction

La Société en Commandite Gaz Métro (Gaz Métro) a retenu les services de Joseph Doucet Economic Consulting Inc. dans le cadre de la cause R-3579-2005 (Demande du Distributeur relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007). Le présent mémoire a été préparé dans le cadre de ce mandat et reflète les opinions de l’auteur.

L’objet du mémoire est d’analyser, d’un point de vue économique et réglementaire, la cohérence conceptuelle de l’approche tarifaire proposée par le Distributeur. Un intérêt particulier est porté à l’intégration des coûts des achats postpatrimoniaux dans les tarifs.
Le texte est organisé de la façon suivante. La section 2 présente certaines notions économiques utiles pour comprendre le lien qui existe entre les prix et l’allocation efficace des ressources. Il est expliqué que, d’un point de vue collectif, des prix efficaces sont des prix qui reflètent le « vrai » coût d’un bien. La section 3 propose une vision de la réglementation comme un substitut au marché. Il s’ensuit qu’une réglementation efficace doit viser à fixer des prix qui, comme dans le cas d’un marché, reflètent les vrais coûts. La proposition tarifaire du Distributeur est analysée dans la section 4, notamment par rapport à la justesse économique des signaux de prix. Les conclusions et recommandations sont présentées dans la dernière section du mémoire.
2.
L’importance du signal de prix dans l’allocation des ressources
Dans l’analyse d’un marché, les économistes considèrent que le prix est avant tout un signal qui permet aux acteurs économiques d’identifier la valeur relative d’un bien ou d’un service
 pour en déterminer l’utilisation optimale
. La notion de valeur relative sous-entend qu’un bien est évalué par rapport à l’ensemble des usages possibles et à l’ensemble des biens disponibles. C’est dans ce sens que tout prix est relatif, puisqu’il représente la valeur économique d’un bien par rapport à d’autres biens et par rapport à différents usages possibles. Le prix du bois de chauffage, par exemple, n’a de signification que lorsqu’il est comparé aux prix des autres sources de chauffage et à la valeur du chauffage pour le consommateur. La comparaison doit bien sûr tenir compte des équipements disponibles et des coûts liés à l’usage, à la technologie, etc.
Les prix déterminés sur les marchés dépendent de l’offre et de la demande. L’offre est fonction des technologies, des coûts de production et de la structure du marché de production. La demande est fonction des usages potentiels et de la valeur du bien en question dans l’usage. Pour comprendre la notion d’un prix efficace, il faut comprendre l’offre et la demande.
L’offre sur un marché reflète les coûts de production. Il existe plusieurs notions différentes associées aux coûts de production. Au niveau de l’analyse de l’efficacité, l’économiste se préoccupe surtout du coût marginal. Il s’agit du coût de production de la dernière unité, soit l’unité marginale. De façon générale, il est reconnu que les coûts marginaux sont constants ou croissants avec le niveau de production, mais ne sont jamais décroissants. C’est-à-dire, pour reprendre l’exemple du bois de chauffage, qu’au niveau du coût marginal, la deuxième unité de bois de chauffage coûte au moins ce qu’a coûté la première, la troisième unité de bois de chauffage coûte au moins ce qu’a coûté la deuxième et ainsi de suite. Il en est ainsi parce que chaque unité de production additionnelle requiert des ressources de plus en plus importante, par exemple l’exploitation de forêts de plus en plus éloignées. Les producteurs, étant rationnels et axés sur la profitabilité, produisent tout d’abord avec les ressources ou techniques les moins coûteuses. Pour un prix de marché donné, un producteur rationnel produira et offrira sur le marché des unités du bien jusqu’au point où le coût de la dernière unité produite et vendue est exactement égal au prix du marché. Ainsi, lorsque le prix de marché augmente (diminue), la quantité offerte augmente (diminue).
La demande sur un marché reflète la valeur associée à la consommation du bien. De façon générale, et en parallèle avec l’analyse de l’offre, l’intérêt est porté sur la valeur associée à la dernière unité de consommation, la valeur marginale. Il est reconnu que les valeurs marginales sont décroissantes avec la consommation. C’est-à-dire que plus on consomme, moins il y a de satisfaction, et donc de valeur, attribuée à la dernière unité de consommation. Par exemple, pour un consommateur, la première unité de chauffage vaut plus que la deuxième, qui elle vaut plus que la troisième et ainsi de suite. Il en est ainsi parce que chaque unité de consommation additionnelle répond à une partie de la demande qui est de moins en moins importante. La première unité de chauffage protège la tuyauterie l’hiver, la deuxième unité de chauffage assure plus de confort physique aux résidents, la troisième unité de chauffage permet de faire pousser des plantes exotiques l’hiver, etc. Pour un prix de marché donné, un consommateur rationnel achètera et consommera des unités de bien jusqu’au point où la dernière unité achetée et consommée vaut pour lui exactement le prix du marché. Ainsi, lorsque le prix de marché augmente (diminue) la quantité demandée diminue (augmente).

L’équilibre efficace, ou collectivement optimal, est un équilibre où la dernière unité produite et consommée possède une valeur en consommation qui est exactement égale à son coût de production. Cet équilibre est obtenu lorsque le prix de marché est exactement égal au coût marginal.
Illustrons à l’aide d’un exemple chiffré très simple. Supposons que le coût marginal de production par unité de bois est constant et égal à 750 $
. Supposons six acheteurs potentiels avec des valeurs associées à la consommation du bois égales à 500, 600, 700, 800, 900 et 1 000 $, respectivement
. Chaque acheteur potentiel désire consommer au plus une unité de bois. Le tableau suivant décrit trois situations de marché et calcule le bénéfice collectif associé à chaque situation. Le bénéfice collectif est la somme du bénéfice associé à la production et à la consommation de chaque unité. Le bénéfice unitaire est la différence entre la valeur marginale et le coût marginal, le prix de vente étant toujours égal au prix d’achat dans notre exemple.
Tableau 1 : Exemple chiffré de calcul du bénéfice collectif
	Situation 1 : Prix de vente à 600 $ (donc en dessous du coût marginal)

	Acheteur
	Prix de vente
	Coût marginal
	Valeur pour l’acheteur
	Prix d’achat
	Bénéfice total

	1
	Aucune transaction
	0

	2
	+600
	-750
	+600
	-600
	-150

	3
	+600
	-750
	+700
	-600
	-50

	4
	+600
	-750
	+800
	-600
	+50

	5
	+600
	-750
	+900
	-600
	+150

	6
	+600
	-750
	+1000
	-600
	+250

	Total :
	
	
	
	
	+250

	Situation 2 : Prix de vente à 750 $ (donc au coût marginal)

	Acheteur
	Prix de vente
	Coût marginal
	Valeur pour l’acheteur
	Prix d’achat
	Bénéfice total

	1
	Aucune transaction
	0

	2
	Aucune transaction
	0

	3
	Aucune transaction
	0

	4
	+750
	-750
	+800
	-750
	+50

	5
	+750
	-750
	+900
	-750
	+150

	6
	+750
	-750
	+1000
	-750
	+250

	Total :
	
	
	
	
	+450

	Situation 3 : Prix de vente à 900 $ (donc au-dessus du coût marginal)

	Acheteur
	Prix de vente
	Coût marginal
	Valeur pour l’acheteur
	Prix d’achat
	Bénéfice total

	1
	Aucune transaction
	0

	2
	Aucune transaction
	0

	3
	Aucune transaction
	0

	4
	Aucune transaction
	0

	5
	+900
	-750
	+900
	-900
	+150

	6
	+900
	-750
	+1000
	-900
	+250

	Total
	
	
	
	
	+400


Dans la première situation, avec un prix de marché de 600 $, cinq unités sont vendues. Le premier acheteur potentiel choisit de ne pas acheter parce que sa valeur n’est que de 500 $, ce qui est inférieur au prix du marché. Le résultat de ce marché est un bénéfice total égal à 250 $. Notons qu’aux unités des acheteurs 2 et 3, on associe un bénéfice négatif puisque ces unités ont chacune une valeur, pour le consommateur, inférieure au coût unitaire de production.
Dans la seconde situation, avec un prix de marché de 750 $, trois unités sont vendues. Les trois premiers acheteurs potentiels choisissent de ne pas acheter parce que, pour chacun, la valeur associée au bien est inférieure au prix du marché. Le résultat de ce marché est un bénéfice total égal à 450 $. Pour chacune des unités consommées, on associe un bénéfice positif puisque ces unités ont chacune une valeur, pour le consommateur, supérieure au coût unitaire de production.
Dans la troisième situation, avec un prix de marché de 900 $, deux unités sont vendues. Les quatre premiers acheteurs potentiels choisissent de ne pas acheter parce que pour chacun, la valeur associée au bien est inférieure au prix du marché. Le résultat de ce marché est un bénéfice total égal à 400 $. Notons que la quatrième unité, qui n’est pas consommée, aurait eu un bénéfice positif mais n’a pas été consommée parce que le prix a été fixé à un niveau supérieur au coût unitaire de production.
Cet exemple illustre le point fondamental suivant : le bénéfice collectif est maximisé lorsque le prix de marché est égal au coût marginal de production
. Le coût marginal est le bon prix puisqu’il reflète le vrai coût en ressources pour la production de la dernière unité d’un bien. C’est d’ailleurs le message clair véhiculé dans la phrase suivante : « Pour garantir l’utilisation optimale des ressources, la théorie économique suggère que le prix d’un bien soit fixé en fonction du coût marginal, c’est-à-dire le coût associé à la production d’une unité supplémentaire de ce bien.
 ».
Il importe de noter que le signal de prix est important autant pour les choix de production et de consommation de court terme que pour les choix de long terme. Dans le court terme, les prix relatifs font partie de l’ensemble des informations nécessaires pour déterminer les niveaux de production (pour les producteurs) et les niveaux de consommation (pour les consommateurs). Normalement, le court terme décrit la période durant laquelle les investissements et équipements, autant du côté de la production que de la consommation, sont fixes. Le long terme permet aux acteurs économiques de changer leurs technologies de production et de consommation via des investissements dans les équipements et la technologie. Or, ce sont les signaux de prix qui informent les acteurs au sujet de la rentabilité relative des différentes possibilités d’investissements. Ainsi, les prix jouent un rôle non seulement dans l’immédiat via la production et la consommation, mais jouent aussi un rôle de long terme via les choix d’investissements. Il est donc essentiel, pour maximiser le bénéfice collectif, que les prix reflètent le plus possible les coûts marginaux.

Il est vrai que dans le court terme, la capacité de réaction des producteurs et des consommateurs aux changements de prix peut être limitée. Par définition dans le court terme, les technologies de production ou de consommation sont fixes. Ainsi, dans ces situations, les acteurs économiques peuvent avoir plus de difficulté à s’ajuster aux changements de prix. Il n’en demeure pas moins que les prix justes sont importants, ne serait-ce que pour offrir les bons signaux pour les investissements et les ajustements nécessaires.
Il existe plusieurs types de structure de marché avec des caractéristiques (nombre d’entreprises, niveaux de concurrence, etc.) très différentes : la concurrence parfaite, l’oligopole, le monopole, etc. Peu importe la structure spécifique de marché, le point de référence pour évaluer l’efficacité et le bénéfice collectif est toujours l’égalité du prix avec le coût marginal.
Dans un marché concurrentiel, le prix d’équilibre égal au coût marginal est déterminé par l’offre et la demande et est, par définition, efficace. Ce prix concurrentiel donne le « bon » signal pour les acteurs économiques, autant du côté offre que du côté demande. Le bon signal résulte des forces de l’offre et de la demande, sans qu’il y ait nécessité d’intervention du gouvernement ou d’un régulateur.

A l’autre extrême, dans un marché monopolistique il y aurait, sans l’intervention du gouvernement ou d’un régulateur, un écart important entre le prix et le coût marginal, et donc une inefficacité économique et collective. C’est donc la structure même du marché monopolistique qui justifie la réglementation.
3.
La réglementation – un substitut au marché

Certains marchés ne sont pas concurrentiels. Dans ces marchés, les forces de l’offre et de la demande ne mènent pas nécessairement à des prix égaux aux coûts marginaux. C’est le cas notamment des marchés que l’on appelle des « monopoles naturels ». Le monopole naturel est une situation économique et technologique déterminée par la taille relative du marché et par les coûts de production. Dans ce type de marché, le coût total de desservir la demande est minimisé avec une seule entreprise. Il est donc dans l’intérêt collectif de n’avoir qu’une seule entreprise active sur ce marché. C’est la situation normalement rencontrée dans la distribution électrique ou gazière où il existe des coûts fixes importants liés aux réseaux de distribution. Ainsi, le gouvernement minimise les coûts totaux du service en accordant un droit exclusif de production à une seule entreprise. En contrepartie, pour protéger les consommateurs dans ce marché monopolistique, le gouvernement réglemente les prix et la qualité du service.

La réglementation, dans le cas du monopole naturel, est donc un substitut au marché. D’ailleurs, cette forme de réglementation est appelée « réglementation économique ». Dans ce sens, la réglementation se doit de produire des résultats qui bénéficient à la société, que le marché n’est pas en mesure de réaliser faute de concurrence.
Dans l’esprit de la section précédente, la réglementation doit donc viser à fixer des prix optimaux d’un point de vue social, soit des prix égaux aux coûts marginaux
. Le régulateur doit aussi s’assurer de la rentabilité financière de l’entreprise réglementée et doit donc fixer des tarifs qui permettent la récupération des coûts, incluant les coûts en capitaux de l’entreprise. Le Distributeur reconnaît lui-même l’importance de bons signaux dans l’établissement des tarifs : « Le Distributeur vise bien sûr à limiter les hausses des tarifs mais sa responsabilité est aussi de donner à ses clients des signaux clairs sur la réalité des coûts afin d’induire les bons comportements et les bons choix énergétiques.
 »
L’atteinte de ces deux objectifs, le bon signal de coût marginal et la rentabilité financière de l’entreprise réglementée, n’est certes pas chose facile. La nature des coûts (fixes et variables), la nature des investissements (la taille, l’aspect non continu de certains investissements majeurs, etc.), la difficulté à associer les unités de demande avec les coûts, les incertitudes, les différents profils de demande, etc. sont tous des éléments qui compliquent la tâche du régulateur. Mais, tout en reconnaissant que la tarification est compliquée, force est d’avouer qu’il n’en demeure pas moins que le signal de prix est fondamental. Ajoutons que ce n’est pas parce qu’il s’agit d’un marché monopolistique ou parce que le bien en question est une nécessité dans la société moderne que le principe du coût marginal est moins important dans l’analyse économique.
Finalement, il est juste de noter que le régulateur opère toujours avec de l’information imparfaite. S’il peut y avoir un certain niveau d’imperfection dans les informations dont il dispose au sujet de l’entreprise réglementée, ne serait-ce qu’à cause de l’incertitude économique, il faut reconnaître qu’il y a encore plus d’imperfections dans l’information dont il dispose au sujet des coûts, actuels et futurs, de l’ensemble du marché. Il est très difficile, voire impossible, de prédire ce que seraient les réactions du marché (consommateurs, autres producteurs, producteurs potentiels, etc.) pour différents choix de prix imposés à l’entreprise réglementée. Cette observation est, en quelque sorte, une mise en garde à ceux qui pourraient penser qu’il serait possible d’obtenir tel ou tel résultat dans le marché en fixant le prix de l’entreprise réglementée à un niveau différent du coût marginal, en anticipant les réactions du marché. En faussant les signaux tout ce qu’on peut garantir est que l’équilibre du marché sera sous-optimal. Il est très difficile de prédire avec justesse ce que seront les réactions de l’ensemble des autres intervenants actuels ou potentiels. Pour cette raison, le régulateur devrait, dans l’intérêt du bénéfice collectif, se limiter à fixer les prix de l’entreprise réglementée égaux aux coûts marginaux et laisser à l’ensemble des intervenants dans le marché les autres décisions telles les choix de production, de consommation et d’investissements découlant du prix réglementé. Dans la mesure où les autres acteurs économiques ont accès à plus d’information et plus particulièrement à leur information privée, ils prendront les « bonnes » décisions, à la condition que le prix réglementé soit bien déterminé.
4.
La proposition tarifaire d’Hydro-Québec Distribution
La proposition tarifaire du Distributeur est volumineuse et détaillée. La discussion dans cette section se limite à deux aspects de la proposition, soit l’intégration des coûts des achats postpatrimoniaux dans les tarifs et le recours à un compte d’étalement tarifaire. L’analyse de la proposition tarifaire s’appuie sur les principes économiques présentés dans les deux sections précédentes.
D’un point de vue économique, la proposition tarifaire du Distributeur comporte deux aspects troublants. Premièrement, les tarifs ne contiennent pas le signal de prix égal au coût marginal du Distributeur, soit le coût de l’énergie postpatrimoniale. Deuxièmement, d’un point de vue global, les tarifs ne permettront pas au Distributeur de récupérer l’ensemble des coûts associés à la demande totale d’électricité. Il n’y aura donc pas d’adéquation entre les coûts totaux du Distributeur et les coûts totaux des consommateurs. Ce sont deux aspects distincts, mais liés, du même problème : les consommateurs, ainsi que l’ensemble des acteurs économiques dans le marché, ne verront pas les bons signaux de prix, ni le prix marginal, ni le prix moyen. Comme décrite à la section 2 de ce mémoire, cette situation mènera certainement à une surconsommation d’électricité et à une sous-consommation d’autres biens substituts, tels les activités d’économie d’énergie et les autres sources d’énergie.

4.1
L’impact des achats postpatrimoniaux dans les tarifs

Tel que décrit dans la proposition tarifaire, le coût marginal d’achat d’énergie pour le Distributeur a changé de façon importante lorsque la demande a franchi le seuil des volumes patrimoniaux. D’après le Distributeur, le coût marginal de l’énergie, qui aujourd’hui est un coût de marché, se situe à 8,81 ¢/kWh, comparé à 2,79 ¢/kWh pour les achats d’énergie patrimoniale
.
Il y deux éléments de cette situation qui méritent d’être soulignés. D’une part, le Distributeur sera dorénavant toujours acheteur sur le marché concurrentiel de l’énergie
. D’autre part, les prix de l’énergie électrique dans les marchés concurrentiels où le Distributeur pourra faire des achats seront vraisemblablement plus près de 8,81 ¢/kWh que de 2,79 ¢/kWh dans le futur
.
Suivant la discussion de la section 2, l’évolution à la hausse du coût marginal d’achat d’énergie du Distributeur devrait donc, dans l’intérêt global de la société québécoise, être reflétée dans les prix marginaux des tarifs d’électricité. Cela permettrait aux consommateurs d’électricité et à l’ensemble des acteurs économiques de prendre des décisions de court terme (telle la consommation) et de long terme (tel l’investissement) en fonction de cette nouvelle réalité du coût marginal de l’électricité.

Le tableau 2 ci-dessous présente les prix de l’énergie pour un échantillon représentatif de tarifs dans la proposition tarifaire
, dont les tarifs G, M et L applicables à la clientèle commerciale, institutionnelle et industrielle.
Tableau 2 : Quelques tarifs de la proposition tarifaire
	Tarif
	Description
	Prix proposé (par kWh)

	D
	30 premiers kWh/jour
	5,13 ¢

	
	Reste de l’énergie
	6,61 ¢

	G
	15 100 premiers kWh/mois
	8,11 ¢

	(structure à 50 kW)
	Reste de l’énergie
	4,09 ¢

	M
	210 000 premiers kWh/mois
	4,09 ¢

	
	Reste de l’énergie
	2,66 ¢

	L
	Prix de l’énergie
	2,66 ¢


La première observation à apporter est que tous les prix présentés dans le tableau sont inférieurs au coût marginal du Distributeur, soit 8,81 ¢/kWh. Ainsi, peu importe le niveau de consommation, les consommateurs dans ces catégories tarifaires verront un signal de prix inférieur au « vrai » coût marginal du Distributeur. C’est donc dire que tous les consommateurs qui feront face à ces tarifs seront incités à surconsommer l’électricité à la marge, par rapport aux autres choix potentiels qui leur seront offerts (économies d’énergie, autres combustibles, etc).

Le problème est accentué dans les cas des tarifs G et M où le deuxième palier de tarification offre un prix inférieur au premier palier. Dans ces cas, les consommateurs voient des prix marginaux décroissants, ce qui donne le signal que la consommation au-delà d’un certain seuil coûte moins cher. Du point de vue du Distributeur, tel n’est certainement pas le cas puisque la croissance de la demande oblige ce dernier à acheter davantage sur les marchés concurrentiels à des coûts bien plus élevés que 4,09 ou 2,66 ¢/kWh. Notons que cette situation est d’autant plus grave qu’elle vise des clients industriels, c’est-à-dire une clientèle généralement bien informée et qui est donc davantage susceptible de réagir aux signaux de prix.
Dans la mesure où le deuxième palier de tarification (pour les tarifs D, G et M) et le palier unique pour le tarif L représentent les prix marginaux pour ces catégories tarifaires, l’écart entre ces prix et le vrai coût marginal du Distributeur est inquiétant en ce qui a trait au signal du vrai coût et de l’utilisation optimale des ressources de la société. Pour le moment, l’écart important entre les prix marginaux du tableau 2 (6,61, 4,09 et 2,66 ¢/kWh) et le coût marginal du Distributeur (8,81 ¢/kWh) suggère qu’il y aura surconsommation d’électricité, et sous‑consommation d’autres biens (économies d’énergie et autres combustibles).
Par exemple, les consommateurs industriels du tarif L utiliseront de l’énergie électrique jusqu’à ce que la valeur de cette énergie pour eux soit égale à 2,66 ¢/kWh. Mais, cette énergie coûtera jusqu’à 8,81 ¢/kWh (ou plus) au Distributeur lorsqu’il s’agit d’énergie postpatrimoniale. C’est dans ce sens que les mauvais signaux de prix mènent à des mauvaises décisions d’utilisation de ressources. Pour le Distributeur, il est difficile de justifier des dépenses de 8,81 ¢/kWh pour un revenu de seulement 2,66 ¢/kWh. Pour la société, il est difficile de justifier des coûts (c.-à-d. le coût marginal de la ressource) de 8,81 ¢/kWh pour une valeur (c.-à-d. la valeur de la dernière unité de consommation) de seulement 2,66 ¢/kWh. Si le prix à la marge pour le consommateur L était plus élevé, la consommation serait réduite et la perte sociale en serait d’autant réduite.

Ainsi, l’écart entre le vrai coût marginal d’achat du Distributeur et les prix marginaux dans le tableau 2 indique, sans équivoque, que le niveau de consommation d’électricité engendrée par les tarifs sera inefficace. Mais cette inefficacité ne se limitera pas uniquement au court terme. L’impact sur le plus long terme, notamment via les investissements et l’efficacité énergétique, se fera sentir sur plusieurs années. Dans ce sens et dans le contexte actuel, un prix inférieur au coût marginal est doublement néfaste pour la société québécoise. D’une part, il encouragera une surconsommation immédiate d’électricité par rapport aux autres choix énergétiques (efficacité énergétique, autres sources d’énergie, etc.). D’autre part, la surconsommation résultante amplifiera le problème en augmentant le recours aux achats postpatrimoniaux dans un contexte où certains investissements potentiellement bénéfiques, tels l’efficacité énergétique, ne seront pas entrepris en raison du signal de prix trop faible. Or, ces investissements « ratés » sont justement ceux qui pourraient réduire l’accroissement de la demande et donc réduire le recours à plus d’achats postpatrimoniaux. Tant et aussi longtemps que le signal de prix sera en dessous du vrai coût marginal, l’écart se creusera. Un premier pas pour régler ce problème serait donc d’augmenter les prix marginaux de l’énergie dans les tarifs pour réduire la consommation à la marge. Le Distributeur reconnaît explicitement cette possibilité en affirmant que : « plus le prix de la deuxième tranche augmentera, plus le client sera enclin à réduire sa consommation.
 ».
Tout en reconnaissant que l’élaboration de tarifs est complexe, il n’en demeure pas moins que la proposition du Distributeur risque d’envoyer de très mauvais signaux aux consommateurs et aux autres acteurs économiques. Les prix à la marge seront trop bas, incitant à une surconsommation immédiate ainsi qu’à une surconsommation future.

La proposition du Distributeur ne contient aucun argument économique étoffé pour justifier ces écarts tarifaires par rapport au coût marginal. Qui plus est, le Distributeur affirme dans sa proposition qu’ « il est toutefois possible d’induire les bons choix économiques et énergétiques en reflétant, dans la structure des tarifs, le signal que donnent les coûts marginaux. ».
 Il serait donc attendu que le Distributeur propose des tarifs où le signal de prix, à la marge, reflète les coûts marginaux pour induire les bons choix énergétiques et maximiser le bénéfice collectif.
4.2
Le compte d’étalement tarifaire
Le deuxième aspect troublant de la proposition tarifaire est le fait qu’elle ne permettra pas au Distributeur de récupérer tous ses coûts. Il s’agit encore une fois d’un problème de signal aux acteurs dans le marché, mais cette fois-ci un problème de coûts moyens plutôt que de coûts marginaux. Si le revenu total du Distributeur ne reflète pas l’ensemble de ces coûts, c’est que le coût moyen que verront les consommateurs ne correspondra pas au coût moyen réel du bien. Donc, les consommateurs verront un faux signal quant à la valeur réelle du bien.

La proposition du Distributeur ne contient aucun argument économique étoffé pour justifier ces écarts tarifaires par rapport au coût moyen. Mention est faite de vouloir « atténuer l’impact de la hausse sur sa clientèle » sans pour autant aller dans plus de détails sur l’impact comme tel
. Tout en étant sensible à la volonté du Distributeur de protéger les consommateurs de hausses tarifaires, nous croyons que son objectif devrait plutôt être de minimiser ses coûts dans un premier temps et, par la suite, de transmettre les signaux de prix reflétant les vrais coûts. Manifestement, des tarifs qui encourageront la surconsommation d’électricité et, donc, qui feront grimper le volume des achats postpatrimoniaux iront à l’encontre de cet objectif.
La proposition du Distributeur suggère l’utilisation d’un compte d’étalement tarifaire pour comptabiliser la différence entre les revenus requis pour l’année 2006-2007 et les revenus générés par les tarifs proposés. Ce déficit de revenus, rappelons-le, découlera de l’inadéquation entre les coûts prévus et les recettes tarifaires.
Alors qu’il est vrai que ce type de compte est utilisé régulièrement dans le cadre d’entreprises de service public réglementées, l’utilisation habituelle est différente de celle proposée par le Distributeur.
Ce type de compte est surtout utilisé dans deux types de situations.
 Premièrement, dans certains contextes, le régulateur cherche à assurer une stabilité des revenus de l’entreprise réglementée, ou une stabilité tarifaire, lorsqu’il y a de l’incertitude entourant certains éléments de coûts. En voici deux exemples. Il peut aussi y avoir de l’incertitude concernant l’impact de la température sur les coûts d’achat du gaz naturel (les prix fluctuent quotidiennement et le régulateur veut limiter le nombre de changements tarifaires dans l’année). Il peut y avoir de l’incertitude concernant le montant des coûts associés à des audiences (les frais des intervenants ne sont pas connus à l’avance avec certitude). Deuxièmement, dans certains contextes, le régulateur cherche à assurer une stabilité des revenus de l’entreprise réglementée, ou une stabilité tarifaire, lorsqu’il y a des coûts encourus qui sont associés à des bénéfices sur plusieurs années. Un exemple de ce type de situation est l’intégration des coûts de nouvelles centrales de production électrique graduellement dans les tarifs. Dans ces deux situations, les régulateurs font souvent appel aux comptes de frais reportés pour assurer une certaine stabilité des tarifs et des revenus dans le temps.

Il apparaît ici que l’usage suggéré par le Distributeur d’un compte d’étalement tarifaire est basé sur une situation bien différente. Dans le cas de la proposition du Distributeur, l’étalement est proposé pour remettre dans le futur des coûts connus avec certitude aujourd’hui et liés directement aux services produits durant l’année de tarification. Il n’y a pas d’élément dans ces coûts qui pourraient s’annuler en cours de route, comme, par exemple, des impacts de température. La seule justification de l’utilisation de ce compte est le désir de mitiger cette année l’impact sur les consommateurs.
Finalement, notons que le fait que le Distributeur estime que la récupération des montants reportés sera complétée dans huit ans n’indique aucunement qu’à la fin de ces huit années que le niveau des tarifs sera optimal
. Cela indique simplement que l’évolution du prix moyen et du coût moyen sur ces années fera en sorte que le « déficit tarifaire accumulé » sera ramené à zéro après huit ans. Suivant ces prévisions, le problème le moins important lié au signal de coût, soit le problème lié au coût moyen, sera réglé. Il n’y a rien dans la proposition tarifaire qui suggère que les hausses tarifaires prévues régleront cependant le problème du signal de coût marginal.
4.3
Les impacts de la proposition tarifaire
Il est difficile de prévoir quels pourraient être tous les impacts de la proposition tarifaire. Toujours est-il que les impacts qui nous intéressent seront liés à la surconsommation d’électricité et que cette surconsommation sera le résultat direct de tarifs qui ne refléteront pas le vrai coût marginal du Distributeur.
La surconsommation d’électricité, faut-il le rappeler, est une surconsommation relative. C’est-à-dire qu’elle est définie par rapport à la consommation d’autres biens et services, incluant les efforts d’efficacité énergétique.

Voici donc, concrètement, certains impacts anticipés de la proposition tarifaire. Tous ces impacts découlent du fait que les prix marginaux de l’électricité seront, suivant la proposition tarifaire actuelle, trop faibles (c.-à-d. inférieurs au coût de l’électricité postpatrimoniale).

a) La consommation québécoise d’électricité sera trop élevée. Notons que « trop élevée » veut dire par rapport à un niveau optimal collectif, compte tenu du coût de la production postpatrimoniale, qui est donné par les achats sur le marché à 8,81 ¢/kWh. Concrètement, un volume important d’électricité qui coûte 8,81 ¢/kWh à produire sera utilisé pour produire des biens et services qui valent beaucoup moins que 8,81 ¢/kWh
. Il y aura donc une perte nette importante pour la société québécoise.
b) La consommation de mesures d’efficacité énergétique sera trop faible. En théorie, il devrait y avoir des actions d’efficacité énergétique jusqu’au point où la dernière unité d’énergie sauvée coûte 8,81 ¢/kWh, soit le coût de l’achat évité par l’action d’efficacité. Mais les consommateurs comparent la valeur des actions d’efficacité énergétique non pas au vrai coût marginal, mais à leur prix marginal. Ainsi, un consommateur du tarif M entreprendra des activités d’efficacité énergétique jusqu’à ce que la dernière activité lui coûte 2,66 ¢/kWh (si la consommation est au deuxième palier). Ceci veut dire que des actions d’efficacité énergétique avec des coûts entre 2,66 et 8,81 ¢/kWh ne seront pas entreprises, même si elles sont économiques (au sens où le coût de réduction de la consommation est moindre que le coût de l’unité sauvée). Il y aura donc, encore là, une perte nette importante pour la société québécoise.
c) La consommation d’autres sources d’énergie, telles le gaz naturel, sera trop faible pour la même raison que dans le cas de l’efficacité énergétique. L’écart entre les prix de l’énergie dans la proposition tarifaire et le vrai coût marginal laisse beaucoup de place à la substitution inefficace d’autres sources énergétiques par l’électricité. Par exemple, supposons un client dans le tarif M, qui se trouve au deuxième palier du tarif, avec un besoin additionnel de chauffage d’espace. Le client peut répondre à ce besoin soit en utilisant de l’électricité, au prix de 2,66 ¢/kWh (mais au coût réel de 8,81 ¢/kWh puisqu’il s’agit d’une nouvelle demande), ou bien en utilisant du gaz naturel. Supposons que le coût marginal de chauffage au gaz naturel se situe à l’équivalent de 6,83 ¢/kWh
. Dans ce cas, le client rationnel choisira de se chauffer à l’électricité au coût réel de 8,81 ¢/kWh, même si le coût réel du chauffage au gaz naturel, à 6,83 ¢/kWh, est inférieur. C’est une mauvaise décision qui découle directement du mauvais signal de prix de l’électricité à la marge. Cette substitution gaz naturel par l’électricité augmente la demande d’électricité, augmente les achats postpatrimoniaux et augmente les coûts pour tous les consommateurs d’électricité. Il y aura donc une perte nette importante pour la société québécoise.
d) Suivant le dernier point, les investissements en équipement pour la consommation d’électricité seront trop élevés. Avec des signaux de prix qui incitent à la surconsommation d’électricité, il y aura des investissements trop importants en équipements de consommation d’électricité, comparativement aux investissements en efficacité énergétique, par exemple. Puisque les investissements en équipements ont des impacts à long terme sur la consommation, ces investissements feront en sorte que le problème de surconsommation d’électricité continuera dans le futur. 
Tous ces impacts réduisent le bénéfice collectif des Québécois. Le problème découle directement des prix de l’électricité à la marge. Alors que les substituts pour l’électricité, soit l’efficacité énergétique (l’isolation, les fenêtres, etc.), soit les autres combustibles (gaz naturel, mazout, charbon, bois), s’échangent sur des marchés concurrentiels et ont donc des prix liés à leurs coûts marginaux, les prix de l’électricité sont nettement inférieurs au coût marginal du Distributeur. Suivant la discussion de la section 3, il apparaît que la réglementation devrait, dans la mesure du possible, viser un résultat de marché où les consommateurs et autres acteurs économiques puissent bien voir les vrais coûts de l’ensemble des biens et services. Dans cette optique, un traitement équitable des différentes sources d’énergie serait l’objectif à viser pour maximiser le bénéfice collectif des Québécois.
Un cas spécifique de mauvaise allocation qui retient l’attention est la conversion d’une certaine partie de la demande de chauffage au gaz naturel vers l’électricité comme mentionné au point c) ci-dessus. D’ailleurs, ce genre d’argument revient explicitement dans la discussion des réseaux autonomes
.
L’utilisation de l’électricité pour le chauffage de l’eau et des locaux dans des réseaux alimentés par des centrales thermiques ne constitue pas un bon choix économique puisque les appareils de chauffage au mazout situés au lieu de consommation ont une efficacité largement supérieure à celle de la production d’électricité à partir de centrales à moteur diesel. Il est donc nettement plus avantageux, pour l’ensemble de la clientèle québécoise, que les clients alimentés à partir des réseaux autonomes chauffent leurs locaux et leur eau directement au mazout.
Mais si cette substitution est inefficace dans les réseaux autonomes où l’électricité est produite au diesel, n’est-elle pas aussi inefficace dans l’ensemble du réseau lorsqu’on accroît la demande de l’électricité, pour les besoins de chauffage, et que la demande additionnelle doit être comblée par la production thermique? Dans ce cas, il y aurait une plus grande efficacité à chauffer les locaux avec des appareils de chauffage au gaz naturel plutôt que d’utiliser le gaz naturel pour produire de l’électricité qui elle sert au chauffage des locaux. D’ailleurs, à la connaissance de l’auteur, il n’existe pas de juridiction où la production marginale de l’électricité est thermique et où les autorités réglementaires ou gouvernementales, via les tarifs ou autrement, encouragent le chauffage électrique thermique plutôt que thermique directement. C’est bien normal puisque ce genre de substitution est inefficace d’un point de vue énergétique, économique et environnemental.

Ajoutons un autre commentaire à cette discussion de la substitution de l’électricité pour le gaz naturel dans le chauffage. Lorsqu’il s’agit d’une demande de chauffage qui existait déjà, et était satisfaite avec le gaz naturel, l’impact est pire que dans le cas d’une nouvelle demande. Dans le cas d’une nouvelle demande de chauffage qui est satisfaite par l’électricité, la société québécoise est perdante dans la mesure où le coût de l’électricité utilisée, l’électricité postpatrimoniale, est plus élevé que le revenu associé à cette nouvelle demande d’électricité, peu importe la catégorie tarifaire. Ceci est aussi vrai pour une demande de chauffage existante qui était satisfaite avec le gaz naturel, car il y a, là aussi, augmentation de la demande nette d’électricité. Mais pour ce dernier cas, on ajoute un autre impact négatif. La raison est que la substitution du gaz naturel par l’électricité réduit la demande totale pour le réseau de gaz naturel, ce qui a comme impact d’augmenter les coûts moyens de tous les utilisateurs du réseau, puisque les coûts fixes ne changent pas suite à cette modification de demande. Donc, non seulement est-ce qu’il y a substitution inefficace d’un point de vue des vrais coûts des ressources, mais il y a un impact négatif sur tous les utilisateurs du réseau gazier en raison de la nature des coûts fixes dans ce marché. Et, bien sûr, il y a l’impact sur l’augmentation des achats d’électricité postpatrimoniale dû à la croissance de la demande électrique. Les clients sont perdants des deux côtés.
Il est intéressant de noter que le Distributeur évoque le coût du chauffage au gaz naturel comme un des facteurs de décision dans la détermination des prix de l’électricité
. La discussion semble suggérer que la limite à l’augmentation du prix de l’électricité (du moins pour le deuxième palier) est le coût équivalent du chauffage au gaz naturel. Il s’agit là d’une analyse concurrentielle bien normale pour une entreprise. Toute entreprise, réglementée ou non, se doit d’analyser sa position concurrentielle par rapport à son marché. Toutefois, dans un cadre réglementaire, les prix de l’électricité ne devraient pas être fixés en fonction de la position concurrentielle de l’électricité versus le gaz, mais plutôt en fonction de l’analyse des « vrais » coûts de l’électricité. Il n’est pas logique de fixer des tarifs en dessous du coût marginal tout simplement pour augmenter le volume de ventes, que l’entreprise soit réglementée ou non. Si, pour certains usages, le gaz naturel est plus économique que l’électricité, la réglementation ne devrait pas chercher à le cacher et biaiser la consommation vers l’électricité. Bien sûr, lorsque l’électricité est plus économique, le même argument s’applique. L’intérêt collectif est servi lorsque chacune des ressources est évaluée à son vrai coût.
La proposition du Distributeur invoque le désir d’« atténuer l’impact de la hausse sur sa clientèle
 ». Quoique ce désir puisse être tout à fait normal, il n’est pas dans le meilleur intérêt des consommateurs lorsque l’atténuation dont il est question passe par des mauvais signaux de prix. Pour illustrer, pensons aux impacts du plafond tarifaire de 4,3 ¢/kWh introduit en Ontario à la fin 2002 pour soit disant « protéger » les consommateurs. Dans un premier temps, ce plafond a conduit à un déficit important puisque ce niveau de prix était bien inférieur aux coûts marginaux d’approvisionnement, et souvent inférieur aux coûts moyens
. Ce sont les contribuables ontariens qui ont donc dû payer en bout de ligne pour les différences importantes entre les coûts et les revenus. Le plafond n’a fait que remettre la facture à une date ultérieure. Mais encore plus important, et plus pertinent pour notre analyse, le montant de ce déficit refilé aux contribuables était sans doute amplifié par le plafond sur les prix. Ce plafond, bien inférieur aux coûts de l’électricité à la marge, a par le fait même incité à la surconsommation d’électricité. Les contribuables ontariens ont donc payé très cher leur « protection » tarifaire
.
Il est vrai que l’impact d’une hausse tarifaire sur certaines clientèles (clientèle résidentielle à revenu modeste, par exemple) doit être une préoccupation pour l’entreprise réglementée, le régulateur et le gouvernement. D’un point de vue économique, ce problème est abordé en deux temps. Dans un premier temps, l’intérêt de l’efficacité économique et de l’utilisation optimale des ressources suggère que tous les consommateurs, voire tous les acteurs économiques, voient les vrais prix. Cela permet à tous les acteurs économiques de faire le « bon » choix d’utilisation de ressources. Dans un deuxième temps, lorsque certains consommateurs n’arrivent pas à atteindre un niveau minimum de confort ou de sécurité, compte tenu de l’ensemble des prix des biens essentiels, la société doit leur apporter un soutien financier qui leur permettra d’atteindre ce minimum. Concrètement, ceci veut dire que tous les consommateurs devraient voir le vrai signal de prix de l’électricité, particulièrement le signal du prix à la marge, pour leur permettre de prendre les bonnes décisions d’utilisation de ressources. Si les coûts d’éclairage, de chauffage, de l’arrêt de l’eau, etc. sont tels que certains segments de marché n’arrivent pas à acheter le minimum vital, il devrait y avoir un programme d’aide financière qui le permettra. Mais, ce n’est pas par des ajustements de tarifs que l’on devrait régler le problème.

5.
Conclusions

Notre analyse de la proposition tarifaire du Distributeur nous permet d’offrir les conclusions suivantes.

D’un point de vue économique, la proposition tarifaire du Distributeur comporte deux aspects troublants :

· Premièrement, les tarifs ne contiennent pas le signal de prix égal au coût marginal du Distributeur, soit le coût de l’énergie postpatrimoniale. 
· Deuxièmement, d’un point de vue global, les tarifs ne permettront pas au Distributeur de récupérer l’ensemble des coûts associés à la demande totale d’électricité. Il n’y a donc pas d’adéquation entre les coûts totaux du Distributeur et les coûts totaux des consommateurs.
Ce sont évidemment deux aspects du même problème : les consommateurs, ainsi que l’ensemble des acteurs économiques dans le marché ne verront pas les bons signaux de prix.

Les signaux de prix proposés mèneront assurément à une surconsommation d’électricité et à une sous-consommation d’autres biens substituts, en particulier l’efficacité énergétique et le gaz naturel. Notons que les biens substituts en question sont échangés sur des marchés concurrentiels et que leurs prix reflètent donc la concurrence et les coûts réels dans leurs marchés respectifs. La surconsommation de l’électricité sera due au fait que les prix dans le tarif ne reflètent pas adéquatement le coût marginal du Distributeur. Un des résultats troublants de la surconsommation de l’électricité est le potentiel de substitution inefficace du gaz naturel par cette dernière dans certains besoins de chauffage. Cette utilisation relativement inefficace de l’électricité pour le chauffage, lorsque l’électricité est produite à la marge avec des combustibles thermiques, aura des impacts négatifs non seulement sur les coûts, en augmentant les achats postpatrimoniaux, mais aussi sur l’environnement en augmentant l’utilisation des combustibles thermiques dans la production de l’électricité.
Cette surconsommation d’électricité contribuera à un problème de long terme dans la mesure où les prix de l’électricité inciteront à des investissements en équipement qui généreront une demande plus forte pour l’électricité dans le futur. L’appel aux achats postpatrimoniaux sera donc plus fort qu’il ne l’aurait été avec des prix plus près du coût marginal.
Il serait donc souhaitable, pour la société québécoise, que le Distributeur modifie sa proposition tarifaire. La première priorité devrait être accordée à la modification des prix d’énergie que voient les consommateurs pour que ces prix reflètent, à la marge, le coût marginal du Distributeur
. Ces modifications devraient permettre au Distributeur de trouver l’adéquation entre les coûts totaux et les revenus totaux.
Si le Distributeur est contraint à modifier progressivement les prix marginaux dans les tarifs, la priorité devrait être accordée aux tarifs où l’écart entre le coût marginal et le prix est le plus important. Il devrait tout de même modifier les tarifs pour que les revenus totaux soient égaux aux coûts totaux, pour que le coût moyen de l’électricité que voient les consommateurs reflète tous les coûts du service.
Il y a bien sûr d’autres approches possibles pour s’attaquer au problème d’allocation inefficace des ressources. Par exemple, le Distributeur pourrait limiter l’accès de certains usages de certaines catégories tarifaires dans le but de réduire la substitution inefficace du gaz naturel par l’électricité dans le chauffage. Ce genre d’approche serait, somme toute, moins intéressant d’un point de vue efficacité que le recours aux prix. Rappelons que les prix servent à donner les signaux de la valeur des ressources aux acteurs économiques. Il est contre-productif de fixer des prix inefficaces d’une part, et limiter l’usage des ressources qui est suggéré par les prix de l’autre part. Mieux vaut tenter, dans la mesure du possible, de fixer des prix justes dès le départ et de laisser les acteurs économiques prendre les bonnes décisions.

Références
Parkin, M., R. Bade et P. Gonzalez (2005) Introduction à la microéconomie moderne, Éditions du renouveau pédagogique, 3e édition.

Reiss, Peter C. et Matthew W. White (2004) “Household Electricity Demand, Revisited”, MS #R8566, 14 October, à paraître dans le Review of Economic Studies; disponible au site http://bpub.wharton.upenn.edu/mawhite/papers/demand.pdf .

Trebilcock, M. et R. Hrab (2003) “What will keep the lights on in Ontario: Responses to policy short-circuit”, C.D. Howe Institute Commentary, No. 191, December, ISSN 0824-8001.

� Dans le but d’alléger le texte, nous référons uniquement aux marchés des biens. La discussion s’applique tout autant aux services.


� L’utilisation réfère à tous les paramètres associés à la production ou à la consommation, tels les quantités, les aspects temporels, le lieu, les technologies de production ou de consommation, etc.


� Nous supposons dans cet exemple un coût marginal constant pour simplifier l’analyse, sans aucune perte de généralité.


� Différents consommateurs ont différentes valeurs pour le même bois à cause de leurs préférences ou usages. Par exemple certains utiliseront le bois pour l’ébénisterie, d’autres pour chauffer l’hiver, ou encore pour des feux de camping, etc.


� L’idée à retenir est qu’il est impossible de créer un plus grand bénéfice collectif avec un prix autre que le prix égal au coût marginal parce que c’est ce prix qui incite à la consommation seulement des unités qui ont une valeur supérieure au coût marginal. On remarquera qu’avec l’exemple simple du tableau, il est possible de créer le bénéfice total de 450 $ avec n’importe quel prix strictement supérieur à 700 $ (pour que les trois premiers acheteurs choisissent de ne pas acheter) et plus petit ou égal à 800 $ (pour que les trois derniers acheteurs choisissent d’acheter). Dans un marché plus réaliste, avec un grand nombre de consommateurs, la variation du prix autour du coût marginal qui maximise le bénéfice total décroît. Aussi, dans un marché avec un grand nombre de consommateurs, la valeur de la dernière unité consommée sera égale au coût marginal. Il s’agit d’une explication simplifiée du concept de l’optimum collectif. Des explications plus détaillées et complètes se retrouvent dans la majorité des textes de microéconomie. Le lecteur peut consulter, par exemple, Parkin et al (2005).


� Voir HQD-13, document 1, page 11, lignes 1-3.


� Ceci est cohérent avec, mais pas identique à, la notion de refléter le coût de service. La notion de coût de service réfère à l’ensemble des coûts, fixes et variables, et au profil des coûts, par exemple en pointe et hors pointe. A l’intérieur d’une démarche qui cherche à refléter le coût de service, on doit logiquement aussi chercher à donner le signal du coût marginal.


� Voir HQD-4, document 5, page 7, ligne 24.


� Voir HQD-1, document 1, page 7, lignes 1-2.


� Dans le document HQD-14, document 9, (Réponse à la demande de renseignements no 1 de SCGM) le Distributeur présente un tableau en réponse à la question 1.1.a. au sujet des sources de production pour satisfaire à la demande postpatrimoniale. Ce tableau indique que les approvisionnements additionnels requis au-delà du volume d’électricité patrimoniale seront toujours positifs et croîtront entre 2005 et 2014 pour atteindre 19 TWh en 2014. De plus, il y aura à chaque année un volume d’approvisionnements additionnels requis au-delà des sources identifiées dans le tableau.


� Les approvisionnements non patrimoniaux identifiés par le Distributeur incluent des ressources avec des coûts nettement supérieurs au coût des ressources patrimoniales (par exemple, des ressources thermiques et des ressources éoliennes). Pour ce qui est des achats de court terme, le Distributeur affirme que 75 % des achats proviendront de l’extérieur du Québec (réponse à la question 1.1.b. dans le document HQD-14, document 9). Dans le nord-est américain, les technologies de production marginales sont thermiques. La carte des prix au détail disponible sur le site � HYPERLINK "http://www.eia.doe.gov/cneaf/electricity/epa/epa.pdf#page=51" ��http://www.eia.doe.gov/cneaf/electricity/epa/epa.pdf#page=51� indique que les prix moyens au niveau du détail dépassent largement 10 ¢US/kWh dans la plupart des marchés du nord-est. Le graphique des coûts des combustibles � HYPERLINK "http://www.eia.doe.gov/cneaf/electricity/epa/epa.pdf#page=9" ��http://www.eia.doe.gov/cneaf/electricity/epa/epa.pdf#page=9� indique une nette tendance à la hausse sur les dernières années. En somme, tout indique que les coûts marginaux postpatrimoniaux resteront importants, nettement plus important que 2,79 ¢/kWh et seront liés à des sources de production thermique.


� Informations tirées de HQD-13, document 3. Les prix présentés sont les prix pour l’énergie.


� Il est important de répéter que la notion centrale de cette section est celle du coût marginal. Puisqu’une partie importante de l’énergie vendue par le producteur est de l’énergie patrimoniale, achetée à 2,79 ¢/kWh, il n’est pas recommandé de changer tous les prix de l’énergie au coût marginal de 8,81 ¢/kWh. Il faut plutôt que la consommation à la marge, la consommation qui a un impact direct sur les achats postpatrimoniaux, soit facturée à 8,81 ¢/kWh, soit le coût de ces achats.


� Voir HQD-13, document 1, page 24, ligne 21.


� Voir HQD-13, document 1, page 11, lignes 6-8.


� Voir HQD-13, document 1, page 13, ligne 22.


� Il ne s’agit pas bien sûr d’une liste exhaustive des utilisations possibles de ce genre de compte. Le Distributeur offre plusieurs exemples d’utilisation de comptes d’étalement tarifaire en réponse à la question 13.1 dans le document HQD-14, document 1.


� Dans les neuf exemples cités par le Distributeur dans le document HQD-14, document 1, un exemple illustre l’étalement tarifaire découlant d’une décision politique sur la stabilité tarifaire (BC Hydro), un exemple illustre l’étalement tarifaire découlant de l’incertitude des coûts (New Foundland and Labrador Hydro) et les sept autres exemples illustrent l’étalement tarifaire découlant de l’amortissement de coûts sur plusieurs années lorsque les coûts sont liés à des installations fournissant un service sur plusieurs années.


� Voir HQD-4, document 5, page 11.


� Voir les prix dans le tableau 2 du mémoire. Plus l’écart entre le prix marginal d’un tarif et le coût marginal du Distributeur est important, plus grande sera la perte collective pour chaque unité consommée à la marge dans le segment de marché en question.


� Ce chiffre est suggéré par le Distributeur. Voir HQD-13, document 1, page 26, ligne 10. Il faut noter qu’il s’agit uniquement du coût de l’énergie, donc le coût marginal. Une analyse plus complète inclurait les coûts fixes des différents systèmes de chauffage.


� Voir HQD-13, document 1, page 71, ligne 7. 


� A titre illustratif, l’efficacité des équipements locaux de chauffage thermique peut dépasser 90 %. L’efficacité des équipements de production d’électricité alimentés au gaz naturel les plus performantes sont rarement au-dessus de 60 %. Ainsi, même avec une efficacité de presque 100 % des équipements de chauffage électrique, lorsque l’électricité est produite avec le gaz naturel l’efficacité globale (60 %) est bien inférieure à celle des équipements locaux de chauffage thermique (environ 90 %). Par contre, le cas peut être différent pour la cogénération où l’efficacité totale par rapport à la production simple d’électricité est plus élevée d’une part et la demande pour la vapeur industrielle peut être la demande principale de l’installation de cogénération, d’autre part.


� Voir HQD-13, document 1, page 26, lignes 9-10.


� Voir HQD-13, document 1, page 13, ligne 22.


� Le déficit aurait été de 730 millions $ pendant la première année de recours au plafond. Voir Trebilcock et Hrab (2005).


� Voir Trebilcock et Hrab (2003) pour une discussion du marché ontarien.


� Notons bien que la recommandation n’est pas de modifier tous les prix de l’énergie, puisqu’une partie importante de l’énergie vendue par le Distributeur est de l’énergie patrimoniale qui est achetée à 2,79 ¢/kWh. Le changement doit plutôt être apporté aux prix marginaux, qui correspondent aux quantités d’électricité postpatrimoniale, pour que tous les consommateurs voient que l’électricité consommée à la marge au Québec coûte 8,81 ¢/kWh. Ce type de changement a été mis en œuvre en Californie en 2000-2001 suite à une crise grave dans l’industrie électrique. Dans la conception des tarifs résidentiels les préoccupations des régulateurs étaient, entre autres, d’encourager la conservation d’énergie, de permettre aux entreprises réglementées d’augmenter leurs revenus et de minimiser les impacts négatifs sur les consommateurs à revenus modestes. Voir Reiss et White (2004) pour une analyse économétrique de la situation californienne.
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